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EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU PAYS DE  MORTAGNE

Nombre de sièges 36
Nombre de sièges pourvus 36
Nombre de Conseillers Communautaires présents 29
Nombre de Conseillers Communautaires absents 3
Procurations 4
Nombre de votants 33

L'an deux mille vingt six, le quatre février, le Conseil de Communauté du Pays de Mortagne dûment
convoqué le jeudi 29 janvier 2026, s’est réuni en session ordinaire, au siège du Pays de Mortagne,
sous la présidence de Monsieur Guillaume JEAN. 

Conseillers communautaire présents :
M.  Guillaume JEAN Le  Président  ,  M.  Jean-François  FRUCHET le  1er  Vice-Président  ,  M.  Hervé
BREJON le 2ème Vice-Président , M. Marcel BROSSET le 4ème Vice-Président , Mme Marie-Thérèse
PLUCHON la 5ème Vice-Présidente , M. Guy GIRARD le 6ème Vice-Président , M. Eric COUDERC le
7ème Vice-Président , Mme Nicole BEAUFRETON la Membre du Bureau , M. Arnaud PRAILE le Membre
du Bureau , M. Alain LANDREAU le Membre du Bureau , Mme Florence BORDERON Membre du Conseil
, Mme Sylvia BOUILLAUD Membre du Conseil , Mme Chantal BRETIN Membre du Conseil , M. Loïc
CHEVALIER Membre  du Conseil  ,  M.  Gérard DOUMENC Membre du  Conseil  ,  M.  Anthony GUERIN
Membre du Conseil , Mme Marie-Noëlle HERSANT Membre du Conseil , Mme Béatrice LANDREAU
Membre du Conseil  ,  M.  Bruno LANDREAU Membre du  Conseil  ,  Mme Sonia LAVAUD Membre du
Conseil  ,  Mme Marie-Dominique MARQUIS Membre du Conseil  ,  Mme Emilie PIFTEAU Membre du
Conseil , Mme Myriam POIRIER Membre du Conseil , Mme Nadine ROUTHIAU Membre du Conseil , M.
Damien ROY Membre du Conseil , M. Olivier ROY Membre du Conseil , M. Olivier SOURICE Membre du
Conseil , Mme Marie-Odile SUREAU Membre du Conseil , M. Laurent WERTH Membre du Conseil 

Conseillers absents et excusés :
M. Benoit BREBION, Mme Nadia GIRARDEAU, M. Philippe MASSE

Elus ayant donné pouvoir :
M. Alain BROCHOIRE ayant donné pouvoir à M. Guillaume JEAN, M. Raphaël CHIRON ayant donné
pouvoir à M. Guy GIRARD, Mme Françoise RETAILLEAU ayant donné pouvoir à M. Olivier SOURICE,
Mme Laurence ROMPION ayant donné pouvoir à M. Damien ROY

Secrétaire de séance : M. Jean-François FRUCHET

D26_012 - Transformation de l’Aire de Valorisation de l’Architecture et du Patrimoine (AVAP) de
Mallièvre en Plan de Valorisation de l’Architecture et du Patrimoine (PVAP) / Site Patrimonial
Remarquable (SPR)

La loi  n° 2016-925 du 7 juillet 2016 relative à la liberté de la création, à l’architecture et au
patrimoine (dite loi LCAP) a fusionné les dispositifs existants de protection du patrimoine urbain et
paysager au sein d’un outil unique : les Sites Patrimoniaux Remarquables (SPR).

L’Aire  de  Valorisation  de  l’Architecture  et  du  Patrimoine  (AVAP)  de  la  commune  de  Mallièvre,
approuvée par délibération du Conseil communautaire n° 16-082 en date du 27 avril 2016, vaut
désormais Site Patrimonial Remarquable au sens du Code du patrimoine.

La loi LCAP instaure également un outil de planification propre aux SPR : le Plan de Valorisation de
l’Architecture et du Patrimoine (PVAP), qui constitue le document de gestion du site. Il a pour objet
de définir les prescriptions applicables aux travaux, constructions et aménagements situés dans le
périmètre  du  SPR,  afin  d’assurer  la  protection,  la  mise  en  valeur  et  l’évolution  maîtrisée  du
patrimoine architectural, urbain et paysager.
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Il est proposé au Conseil communautaire de prescrire l’élaboration du PVAP pour la commune de
Mallièvre.

Il  est également proposé de profiter de cette procédure pour modifier le règlement écrit et le
règlement graphique afin de permettre l’aménagement d’un nouveau lotissement et de réaliser des
corrections d’éléments paysagers et architecturaux déjà repérés.

Le PVAP comprendra notamment :

- Un diagnostic architectural, patrimonial et environnemental ainsi qu’un exposé des motifs
et des objectifs relatifs au contenu du PVAP et aux particularités historiques, patrimoniales
(architecturales, urbaines et paysagères) et environnementales du territoire concerné ;

- Un règlement comportant des prescriptions à prendre en compte pour l’établissement des
projets afin d’assurer une bonne gestion et une mise en valeur des éléments patrimoniaux
identifiés ;

- Un document graphique présentant la délimitation du périmètre du PVAP et identifiant les
éléments  du patrimoine à préserver  et  à  valoriser  dans  une  perspective architecturale,
urbaine et paysagère.

Durant l’élaboration du projet,  la  Communauté de Communes du Pays  de Mortagne s’engage à
réaliser les modalités de concertation suivantes :

- Information dans la presse locale,
- Diffusion d’information sur le site internet et les réseaux sociaux de la Communauté de

Communes,
- Mise à disposition d’un registre ouvert aux publics pendant toute la durée de la procédure, à

la Mairie de Mallièvre et au siège de la Communauté de Communes, ainsi qu’une adresse
électronique : plui@paysdemortagne.fr

Le dossier de concertation pourra être enrichi au cours de la procédure en fonction des enjeux et
des besoins qui seront révélés par les études.

La présente délibération vise à prescrire formellement l’élaboration du PVAP sur le périmètre du
Site Patrimonial Remarquable (SPR) de Mallièvre, en association étroite avec les services de l’État,
notamment l’Architecte des Bâtiments de France (ABF), ainsi que les autres personnes publiques
impliquées dans le cadre de cette procédure.

Cette prescription permettra d’engager les démarches administratives, partenariales et financières
nécessaires, y compris la recherche de subventions auprès de l’État (notamment la DRAC) et des
autres partenaires institutionnels.

Vu le Code général des collectivités territoriales ;
Vu le Code du patrimoine, notamment ses articles L.631-1 et suivants ;
Vu le Code de l’urbanisme, notamment les dispositions relatives aux servitudes d’utilité publique
(SUP) en annexe du Plan local d’urbanisme intercommunal à vocation habitat du Pays de Mortagne ;
Vu la loi n°2016-925 du 7 juillet 2016 relative à la liberté de la création, à l’architecture et au
patrimoine ;
Vu  la  délibération  du  Conseil  communautaire  n°16-082  du  27  avril  2016  approuvant  l’Aire  de
Valorisation de l’Architecture et du Patrimoine (AVAP) de Mallièvre ;
Considérant que l’AVAP de Mallièvre, approuvée par délibération n°16-082 du 27 avril 2016, vaut
désormais Site Patrimonial Remarquable au sens du Code du patrimoine ;
Considérant  que le  Plan  de  Valorisation  de  l’Architecture  et  du  Patrimoine  (PVAP)  constitue  le
document de gestion du SPR et permet de fixer les prescriptions applicables aux projets situés dans
son périmètre ;
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Considérant qu’il est nécessaire d’engager l’élaboration de ce document afin de disposer d’un cadre
réglementaire actualisé et adapté aux enjeux patrimoniaux et d’aménagement de la commune ;
Considérant qu’il est opportun de profiter de cette procédure pour permettre l’aménagement d’un
nouveau lotissement et procéder à des corrections d’éléments paysagers et architecturaux déjà
repérés.

Ouï l’exposé du rapporteur,

Après en avoir délibéré, le Conseil Communautaire décide à l’unanimité des suffrages exprimés par:
33 pour 

Article 1     :  de prescrire l’élaboration du Plan de Valorisation de l’Architecture et du Patrimoine
(PVAP) pour le Site Patrimonial Remarquable (SPR) de la commune de Mallièvre, sur le périmètre
correspondant à l’Aire de Valorisation de l’Architecture et du Patrimoine (AVAP).

Article 2     : de fixer les modalités de concertation telles qu’elles sont exposées ci-dessus.

Article 3     : d’associer les services de l’État, et notamment l’Architecte des Bâtiments de France,
ainsi que les autres personnes publiques concernées, à l’élaboration du projet de PVAP.

Article  4     :   de  solliciter,  le  cas  échéant,  les  concours  financiers  de  l’État,  de  la  Région,  du
Département  et  de  tout  autre  partenaire  susceptible  d’accompagner  la  réalisation  de  cette
procédure.

Fait et délibéré, les jour, mois et an 
que dessus.

Pour extrait conforme.
Suivent les signatures.

Le Président,

#signature1#

Le Vice-Président

#signature2#
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Guillaume Jean
Président de la CC Pays de
Mortagne
17 févr. 2026

Jean-Francois Fruchet
CC Pays de Mortagne - 1er
Vice-Président
17 févr. 2026
















